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III

Deuxième Assemblée générale,

le 2 août, à 9 heures du matin,
dans la salle du Grand Conseil.

1. M. le Président donne lecture d'un télégramme de
M. Louis Favre, exprimant sa reconnaissance de sa
nomination comme président d'honneur, et ses regrets
de ne pas pouvoir assister à la session.

2. Les rapports de la Commission géologique et de la
Commission des glaciers sont présentés et adoptés.

3. M. le prof. Dr C. Schröter (Zurich) raconte ensuite
quelques traits d'un Voyage autour du monde. Il profite
d'abord de l'occasion pour remercier son compagnon
de voyage, M. Maurice Pernod, de Neuchâtel, qui l'avait
invité à l'accompagner, ["de la manière large dont il
a dirigé cette entreprise qui a beaucoup enrichi les
collections de l'École polytechnique fédérale. Puis il
décrit quelques étapes d'un trajet rapide à travers
l'Amérique du Nord (désert du Colorado, steppe à Artemisia

du Nevada, station agronomique de la Californie),

dépeint brièvement la végétation de Honolulu, et
consacre plus de détails à une excursion dans l'intérieur

du Japon (Nikko et lac de Chuzenji) où les
voyageurs ont été enchantés par la richesse en essences
forestières et la beauté des teintes d'automne. Par la
Chine, Saïgon et Singapore, nous arrivons à Java, où
nous étudions, avec le conférencier, la curieuse végétation

du littoral et ses adaptations merveilleuses, puis
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nous nous rendons à Buitenzorg, en traversant une série

de paysages tropicaux. Nous admirons la grandiose
institution du jardin botanique de cette localité, avec ses
nombreux laboratoires, puis nous suivons les
voyageurs dans une excursion à l'intérieur, à Tjibodas et
sur le volcan de Pangrango (3020 m.), en passant par
la forêt vierge et en étudiant ses traits caractéristiques
(lianes, épiphytes, saprophytes).

La conférence est illustrée par un grand nombre de
plantes séchées et de photographies, entre autres par
une série d'environ 200 vues stéréoscopiques faites par
les voyageurs et reproduisant la végétation des tropiques.

4. Le rapport de la Commission de la Bibliothèque
est présenté et adopté. M. F.-A. Forel (Morges) est
nommé membre de la Commission en remplacement
de M. le professeur Lang (Soleure), décédé. Le crédit
de 1000 francs demandé par la Commission est voté.

5. Le rapport de la Commission géodésique est
présenté et approuvé.

6. Le rapport de la Commission sismologique est
adopté. Le crédit de 100 fr. demandé par elle est voté.

7. Le rapport de la Commission limnologique est
présenté et approuvé. Le crédit de 150 fr. demandé par elle
est accordé. M. F.-A. Forel est nommé membre de
cette Commission.

8. Le rapport de la Commission des tourbières est
présenté et adopté.

9. Le rapport de la Commission des rivières est
approuvé. Le crédit de 100 fr. demandé par elle est
voté.

10. M. le Dr Morin (Colombier) entretient l'Assemblée
du Traitement de la tuberculose par Valtitude. Il fait
d'abord l'historique de la question et montre que
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si les régions élevées ne confèrent pas une immunité

absolue pour la tuberculose, cette maladie est bien
moins répandue à la montagne qu'à la plaine, et que
les cas de guérison y sont plus nombreux. Puis il passe
à l'étude du climat de la montagne, dont les facteurs
caractéristiques sont les suivants:

1° La raréfaction de fair, qui force le malade à faire
une gymnastique pulmonaire spécialement favorable
aux tuberculeux. Pour absorber la quantité d'oxygène
nécessaire à l'organisme, la respiration doit devenir
plus profonde ; il en résulte une activité plus grande
de la respiration et de la circulation, et une augmentation

du nombre des globules sanguins;
2° La pureté de fair, moins chargé de poussières et

de microbes que celui de la plaine;
3° La sécheresse de fair ;
4° L'insolation, dont la durée est plus grande et plus

constante.
Les basses températures des hauteurs, le calme de

l'atmosphère dans les stations abritées contre les vents
du nord,ont aussi leur importance.

M. Morin pense que le climat d'altitude déploie ses
effets utiles durant l'année entière. Après avoir
examiné dans quels cas le séjour de l'altitude est utile et
dans lesquels il est inutile ou nuisible, il montre que
l'air des hauteurs produit une accélération de la nutrition

générale. Pour conclure, le conférencier se
prononce pour l'établissement, dans chaque canton, d'un
hospice de tuberculeux où l'on recevrait tous les ma-
ades et qui, opérant une sélection, enverrait dans un
sanatorium de montagne les malades curables.

IL Le rapport de la Commission cryptogamique est
présenté et adopté. La Société décide d'appuyer la
demande de crédit de 1200 fr. que la Commission adresse
au Conseil fédéral.
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12. M. Schröter propose les deux résolutions
suivantes, qui sont adoptées par acclamation :

cc L'Assemblée générale charge le Comité annuel de
la Société de bien vouloir exprimer ses remerciements

aux autorités et aux particuliers qui ont contribué à la
réussite de la session. »

« L'Assemblée remercie le Comité annuel et les
divers Comités qui se sont occupés de l'organisation de
la réunion.

13. M. de Tribolet, président annuel, déclare la
session close.
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